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DECISION TARIFAIRE N°529 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES AMANDIERS - 130011018 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/02/2003 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES AMANDIERS (130011018) sise 33, CHE DE 
SAINT PIERRE, 13700, MARIGNANE et gérée par l’entité dénommée LA CADIERE 
(130010978) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 113 935.57€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 827.96€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 113 935.57€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.441 091 636.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

22 299.48

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 827.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 299.48

1 091 636.09

0.00

0.00

35.44

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LA CADIERE (130010978) et à
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 18/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°512 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA PRESQU'ILE - 130009319 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PRESQU'ILE (130009319) sise 0, R ALBERT 
REY, 13110, PORT-DE-BOUC et gérée par l’entité dénommée Association des Foyers de 
Province (130787005) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 742 116.50€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 843.04€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 742 116.50€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

30.81742 116.50

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 843.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

742 116.50

0.00

0.00

30.81

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Association des Foyers de Province 
(130787005) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 

Le 18/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°518 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES JARDINS DU MAZET - 130009749 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DU MAZET (130009749) sise 0, ZAC 
DU MAZET, 13270, FOS-SUR-MER et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 
SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 027 495.44€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 624.62€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 027 495.44€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.561 027 495.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 624.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 027 495.44

0.00

0.00

36.56

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 18/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°525 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA SEIGNEURIE LA CALANQUE - 130010119 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 26/02/2002 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA SEIGNEURIE LA CALANQUE (130010119) sise 
119, TRA DE LA SEIGNEURIE, 13009, MARSEILLE 9E ARRONDISSEMENT et gérée par 
l’entité dénommée Association des Foyers de Province (130787005) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 414 391.26€ au titre de 2018, dont 9 
135.13€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 532.61€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 403 815.71€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.54414 391.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 651.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

403 815.71

0.00

0.00

30.73

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Association des Foyers de Province 
(130787005) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 18/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°530 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE - 130011679 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/04/2003 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE (130011679) sise 0, CHE 
DE LA SOURCE, 13830, ROQUEFORT-LA-BEDOULE et gérée par l’entité dénommée SAS 
RAVEL (130011638) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 350 872.94€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 572.74€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 350 872.94€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.161 055 738.16

0.00

0.00

0.00

33.73

0.00

67 009.77

55 748.67

172 376.34

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 572.74€. 

Prix de  journée (en €) 

33.73

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 748.67

1 055 738.16

0.00

172 376.34

36.16

0.00

67 009.77

2 

ARS PACA - 13-2018-06-18-043 - DECISION TARIFAIRE EHPAD_130011679_domainedelasource 180



 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RAVEL (130011638) et à
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 18/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°543 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE ORPEA LA RENAISSANCE - 130023658 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/09/2006 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA LA RENAISSANCE 
(130023658) sise 17, BD PEBRE, 13008, MARSEILLE 8E ARRONDISSEMENT et gérée par 
l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 120 654.42€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 387.87€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 120 654.42€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.941 054 395.59

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 258.83

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 387.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 054 395.59

0.00

0.00

34.94

0.00

66 258.83
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
le Responsable du Département Personnes Âgées 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale 
 
Fabien MARCANGELI 
 

Article 5 

, Le 18/06/2018 
 
 
 
 

3 
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DECISION TARIFAIRE N°669 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA FRUITIERE - 130780778 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA FRUITIERE (130780778) sise 108, CHE DES 
ANEMONES, 13012, MARSEILLE 12E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
SARL LA FRUITIERE (130000300) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 

ARS PACA - 13-2018-06-25-125 - DECISION TARIFAIRE EHPAD_130780778_fruitiere 187



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 402 004.86€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 500.40€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 492 473.52€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

10.26402 004.86

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 039.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

492 473.52

0.00

0.00

12.56

0.00

0.00

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LA FRUITIERE (130000300) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°670 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE  LES JONQUILLES - 130780786 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE  LES JONQUILLES (130780786) sise 
132, CHE DES JONQUILLES, 13013, MARSEILLE 13E ARRONDISSEMENT et gérée par 
l’entité dénommée SARL DV MARSEILLE (130006224) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 546 363.07€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 863.59€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 580 218.37€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

45.971 546 363.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 684.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 580 218.37

0.00

0.00

46.98

0.00

0.00

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL DV MARSEILLE (130006224) 
et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°679 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD PUBLIC JEANNE CALMENT - 130781388 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC JEANNE CALMENT (130781388) sise 3, AV 
DES ALYSCAMPS, 13637, ARLES et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 
JOSEPH IMBERT ARLES (130789274) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 122 779.98€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 565.00€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 122 779.98€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

41.61799 744.76

0.00

0.00

70.06

132.55

0.00

65 063.03

12 751.71

245 220.48

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 565.00€. 

Prix de  journée (en €) 

132.55

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 751.71

799 744.76

0.00

245 220.48

41.61

70.06

65 063.03

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER JOSEPH 
IMBERT ARLES (130789274) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°692 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA SOUBEYRANE - 130781743 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA SOUBEYRANE (130781743) sise 10, AV DR 
EMMANUEL AGOSTINI, 13260, CASSIS et gérée par l’entité dénommée M. RETRAITE 
PUBLIQUE DE CASSIS (130000748) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 588 035.35€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 002.95€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 612 885.81€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.04521 853.14

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 182.21

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 073.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

546 703.60

0.00

0.00

32.52

0.00

66 182.21
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M. RETRAITE PUBLIQUE DE 
CASSIS (130000748) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°721 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD PUBLIC LE PETIT BOSQUET - 130784739 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC LE PETIT BOSQUET (130784739) sise 176, 
AV DE MONTOLIVET, 13375, MARSEILLE 12E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 
dénommée CENTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTEMENTAL (130001928) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 4 036 873.57€ au titre de 2018, dont 
-136 632.62€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 336 406.13€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 4 173 506.19€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

44.153 356 787.60

0.00

0.00

0.00

56.61

329 702.40

57 946.01

0.00

292 437.56

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 347 792.18€. 

Prix de  journée (en €) 

56.61

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 493 420.22

329 702.40

292 437.56

45.95

0.00

57 946.01
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE GERONTOLOGIQUE 
DEPARTEMENTAL (130001928) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°726 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

RES.FOYER MEDITERRANEEN-CANNES BLANCHE - 130784978 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée RES.FOYER MEDITERRANEEN-CANNES BLANCHE 
(130784978) sise 9, R EDOUARD MOSSE, 13013, MARSEILLE 13E ARRONDISSEMENT et 
gérée par l’entité dénommée F.A.F.-U.P.A.A. (130805047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 

ARS PACA - 13-2018-06-25-119 - DECISION TARIFAIRE EHPAD_130784978_rfm_cannes blanches 207



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 239 344.05€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 278.67€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 239 344.05€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.741 239 344.05

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 278.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 239 344.05

0.00

0.00

35.74

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire F.A.F.-U.P.A.A. (130805047) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°727 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC - 130786791 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC (130786791) sise 212, 
AV DU PRADO, 13008, MARSEILLE 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 
dénommée S.A.R.L. JEANNE D'ARC (130002579) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 911 843.85€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 986.99€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 888 987.44€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.23911 843.85

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 082.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

888 987.44

0.00

0.00

30.44

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. JEANNE D'ARC (130002579) 
et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°731 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE LES EPIS D'OR - 130790082 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE LES EPIS D'OR (130790082) sise 21, 
BD DEBORD, 13012, MARSEILLE 12E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
SCS LES EPIS D'OR (130002876) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 102 675.52€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 889.63€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 102 675.52€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.411 037 612.49

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 063.03

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 889.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 037 612.49

0.00

0.00

37.41

0.00

65 063.03
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SCS LES EPIS D'OR (130002876) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°732 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD  ACCUEIL REGAIN - 130790322 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD  ACCUEIL REGAIN (130790322) sise 16, BD DES 
TRINITAIRES, 13009, MARSEILLE 9E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
ARMAPAD-ASSOCIATION POUR LA RÉALISATIO (130042138) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 027 962.72€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 663.56€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 950 005.15€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.69962 899.69

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 063.03

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 167.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

884 942.12

0.00

0.00

34.64

0.00

65 063.03
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ARMAPAD-ASSOCIATION POUR 
LA RÉALISATIO (130042138) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°733 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD CLERC DE MOLIERES - 130796329 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CLERC DE MOLIERES (130796329) sise 0, RTE 
D'ARLES, 13151, TARASCON et gérée par l’entité dénommée HOPITAUX DES PORTES DE 
CAMARGUE (130028228) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 910 732.02€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 159 227.67€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 910 732.02€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

47.061 709 054.82

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 765.11

64 091.58

70 820.51

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 159 227.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

64 091.58

1 709 054.82

0.00

70 820.51

47.06

0.00

66 765.11
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAUX DES PORTES DE 
CAMARGUE (130028228) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°735 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LA SOUVENANCE - 130797954 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA SOUVENANCE (130797954) sise 6, BD 
GUEYDON, 13013, MARSEILLE 13E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
SARL LA SOUVENANCE (130004799) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 755 514.90€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 959.57€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 755 514.90€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.39755 514.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 959.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

755 514.90

0.00

0.00

33.39

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LA SOUVENANCE 
(130004799) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°736 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD ST THOMAS DE VILLENEUVE - 130798754 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD ST THOMAS DE VILLENEUVE (130798754) sise 16, 
AV FREDERIC MISTRAL, 13410, LAMBESC et gérée par l’entité dénommée HOSPITALITE 
ST THOMAS DE VILLENEUVE (130035231) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 443 128.30€ au titre de 2018, dont 
-250 800.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 260.69€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 693 928.30€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

39.771 365 648.02

0.00

0.00

31.56

0.00

0.00

66 180.14

11 300.14

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 160.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 300.14

1 365 648.02

250 800.00

0.00

39.77

31.56

66 180.14
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOSPITALITE ST THOMAS DE 
VILLENEUVE (130035231) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°737 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE CHEVILLON - 130798762 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE CHEVILLON (130798762) sise 0, ALL 
DU GENDARME HETZEL, 13380, PLAN-DE-CUQUES et gérée par l’entité dénommée SAS 
RESIDENCE CHEVILLON (130004971) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 688 645.35€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 387.11€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 711 352.85€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.32688 645.35

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 279.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

711 352.85

0.00

0.00

37.52

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE CHEVILLON 
(130004971) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°743 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES BLACASSINS - 130800600 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES BLACASSINS (130800600) sise 0, AV 
GEORGES POMPIDOU, 13380, PLAN-DE-CUQUES et gérée par l’entité dénommée SA 
SOMAPART (130005762) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 180 135.31€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 344.61€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 180 135.31€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.821 180 135.31

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 344.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 180 135.31

0.00

0.00

32.82

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA SOMAPART (130005762) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°750 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE MARYLISE - 130801327 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MARYLISE (130801327) sise 1, R DU 
DOCTEUR JULES GIRAUD, 13396, MARSEILLE 11E ARRONDISSEMENT et gérée par 
l’entité dénommée ENTRAIDE (130804057) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 064 549.75€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 712.48€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 064 549.75€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.301 042 558.17

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

21 991.58

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 712.48€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 991.58

1 042 558.17

0.00

0.00

33.30

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE (130804057) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°752 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES JARDINS DE SORMIOU - 130801798 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DE SORMIOU (130801798) sise 42, 
BD CANLONG, 13009, MARSEILLE 9E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
SARL DV MARSEILLE (130006224) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 794 161.44€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 513.45€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 794 161.44€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

41.071 601 268.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 063.03

0.00

127 830.02

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 513.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 601 268.39

0.00

127 830.02

41.07

0.00

65 063.03
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL DV MARSEILLE (130006224) 
et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°756 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD B CARRARA - 130802119 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD B CARRARA (130802119) sise 0, R DES FRERES 
AILLAUD, 13718, ALLAUCH et gérée par l’entité dénommée CH LOUIS BRUNET 
D'ALLAUCH (130781339) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 533 170.17€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 430.85€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 533 170.17€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

15.82334 810.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

57 946.01

0.00

140 413.71

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 430.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

334 810.45

0.00

140 413.71

15.82

0.00

57 946.01
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LOUIS BRUNET D'ALLAUCH 
(130781339) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°916 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD PUBLIC DU LAC - 130802135 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC DU LAC (130802135) sise 0, QUA 
FOURCHON, 13637, ARLES et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 
JOSEPH IMBERT ARLES (130789274) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 961 650.59€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 470.88€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 961 650.59€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

50.581 882 564.32

0.00

0.00

69.68

0.00

0.00

66 334.56

12 751.71

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 163 470.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 751.71

1 882 564.32

0.00

0.00

50.58

69.68

66 334.56
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER JOSEPH 
IMBERT ARLES (130789274) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°780 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD  LE RAYON DE SOLEIL - 130807282 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD  LE RAYON DE SOLEIL (130807282) sise 0, AV DE 
LA PAIX, 13708, LA CIOTAT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 
LA CIOTAT (130785512) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 700 147.79€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 678.98€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 700 147.79€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

47.491 560 147.12

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

140 000.67

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 678.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 560 147.12

0.00

140 000.67

47.49

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA 
CIOTAT (130785512) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
 
 
 
 

3 
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DECISION TARIFAIRE N°783 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD ST THOMAS VILLENEUVE - 130807993 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD ST THOMAS VILLENEUVE (130807993) sise 40, 
CRS ARTS ET METIERS, 13626, AIX-EN-PROVENCE et gérée par l’entité dénommée 
HOSPITALITE ST THOMAS DE VILLENEUVE (130035231) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 019 549.51€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 295.79€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 281 828.17€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

40.941 610 907.50

0.00

0.00

36.29

0.00

303 525.33

66 180.14

38 936.54

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 190 152.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 936.54

1 873 186.16

303 525.33

0.00

47.61

36.29

66 180.14
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOSPITALITE ST THOMAS DE 
VILLENEUVE (130035231) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
 
 
 
 

3 
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DECISION TARIFAIRE N°790 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LE LACYDON - 130808116 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE LACYDON (130808116) sise 1, R DES 
CONVALESCENTS, 13001, MARSEILLE 1ER ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 
dénommée ENTRAIDE (130804057) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 605 971.67€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 497.64€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 605 971.67€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.36605 971.67

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 497.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

605 971.67

0.00

0.00

31.36

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ENTRAIDE (130804057) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°792 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD DU CH DE SALON DE PROVENCE - 130808744 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/07/2005 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE SALON DE PROVENCE (130808744) sise 
207, AV JULIEN FABRE, 13653, SALON-DE-PROVENCE et gérée par l’entité dénommée CH 
SALON DE PROVENCE (130782634) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 164 618.96€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 051.58€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 164 618.96€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

49.171 022 979.00

0.00

0.00

0.00

57.48

0.00

0.00

0.00

141 639.96

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 051.58€. 

Prix de  journée (en €) 

57.48

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 022 979.00

0.00

141 639.96

49.17

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH SALON DE PROVENCE 
(130782634) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°795 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE L'OUSTAOU - 130809122 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE L'OUSTAOU (130809122) sise 0, AV 
GEORGES POMPIDOU, 13380, PLAN-DE-CUQUES et gérée par l’entité dénommée SARL 
HEBERG TEMP DE L'OUSTAO (130007099) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 993 553.48€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 796.12€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 957 389.17€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.83993 553.48

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 782.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

957 389.17

0.00

0.00

35.49

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL HEBERG TEMP DE 
L'OUSTAO (130007099) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°799 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE MARGUERITE - 130809866 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MARGUERITE (130809866) sise 242, 
BD DE SAINT LOUP, 13010, MARSEILLE 10E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 
dénommée RESIDENCE MARGUERITE (130007180) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 807 283.83€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 273.65€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 807 283.83€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.16751 515.52

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

55 768.31

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 273.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

751 515.52

0.00

0.00

32.16

0.00

55 768.31
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE MARGUERITE 
(130007180) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°800 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES TERRES ROUGES - 130809940 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TERRES ROUGES (130809940) sise 1, PL DE 
L'EGLISE, 13400, AUBAGNE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIAT. ACCUEIL 
TERRES ROUGES (130007198) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 309 790.11€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 815.84€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 307 510.73€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.14309 790.11

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 25 625.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

307 510.73

0.00

0.00

32.89

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIAT. ACCUEIL TERRES 
ROUGES (130007198) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°814 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE - 130811748 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE (130811748) sise 50, 
BD VERNE, 13008, MARSEILLE 8E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée 
SARL RESIDENCE SAINTE ANNE (130811730) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 777 394.41€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 782.87€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 826 550.78€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.47777 394.41

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 879.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

826 550.78

0.00

0.00

35.58

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDENCE SAINTE ANNE 
(130811730) et à l'établissement concerné. 

Fait à MARSEILLE 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général de l’ARS PACA, 
le Responsable du département Personnes Agées 
de la Direction de l’Offre Médico-sociale, 
 
Fabien MARCANGELI 
 

, Le 25/06/2018 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Urbanisme/Pôle Risques

Arrêté approuvant l’établissement
d’un Plan de Prévention des Risques d’incendie de forêt

sur le territoire de la commune des Pennes-Mirabeau

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code de l’Environnement,  notamment  ses  articles  L.562-1 à  L.562-8 et  R.562-1 à
R.562-12,

VU le Code Forestier, notamment ses articles L.131-7 et suivants et L. 134-5,

VU le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.152-7 et R.111-2,

VU le décret n°2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et la lutte contre l’incendie et
modifiant le Code Forestier,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral en date du 30 mars 2011 portant prescription d'un plan de prévention
des risques naturels prévisibles incendie de forêt sur la commune des Pennes-Mirabeau,

VU l'avis favorable du Centre National de la Propriété Forestière en date du 15 juin 2017,

VU l’avis  favorable  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de Secours  des  Bouches-du-
Rhône en date du 21 juin 2017,

VU le courrier du Président du Conseil Régional en date du 12 juillet 2017,

VU l’avis de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône en date du 25 juillet 2017,

VU le courrier du Maire de la commune des Pennes-Mirabeau en date du 28 juillet 2017,
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VU l’avis favorable assorti de quatre réserves de la commune des Pennes-Mirabeau par la
délibération du 31 août 2017,

VU l’avis du Président  du Territoire  du Pays d’Aix,  Vice-Président  de la  Métropole Aix-
Marseille-Provence du 13 septembre 2017 précisant l’absence de remarque sur le projet de
PPRif,

VU  les  avis  favorables  tacites  du  Conseil  Départemental,  du  Conseil  Régional,  de  la
Métropole Aix-Marseille-Provence,

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2017 portant ouverture et organisation d'une
enquête publique sur le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles incendie
de forêt sur le territoire de la commune des Pennes-Mirabeau,

VU  le  procès-verbal  de  synthèse  des  observations  du  commissaire-enquêteur  assorti  de
questions adressées au maître d’ouvrage, daté du 30 janvier 2018,

VU la  note  de  réponse  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  des
Bouches-du-Rhône au procès-verbal de synthèse des observations du commissaire enquêteur,
datée du 12 février 2018,

VU le rapport,  les conclusions motivées,  ainsi  que l'avis  globalement  favorable assorti  de
douze recommandations, du commissaire-enquêteur datés du 15 février 2018, 

VU le rapport  de synthèse de la  procédure,  présenté par  la  Direction Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, daté du 13 juillet 2018,

CONSIDERANT que les modifications apportées au projet de plan de prévention des risques
naturels  prévisibles  incendie  de  forêt  sur  la  commune  des  Pennes-Mirabeau,  à  l'issue  de
l'enquête publique, ne remettent pas en cause l'économie générale du plan,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE

ARTICLE 1  er :  Le plan  de prévention des risques d’incendie de forêt sur la commune des
Pennes-Mirabeau, tel qu’il est annexé au présent arrêté, est approuvé.

Le dossier comprend :
- un rapport de présentation,
- un règlement,
- un plan de zonage réglementaire,
- des annexes (cartes techniques d’aléa, de la typologie du bâti, et des moyens
de protection contre les feux de forêt).

ARTICLE 2 : Le plan de prévention des risques d’incendie de forêt est tenu à la disposition
du public dans les locaux :

- de la mairie des Pennes-Mirabeau,
- de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
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-  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  –  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, Service Urbanisme, 16 rue
Antoine Zattara 13332 Marseille Cedex 3.

Il est consultable sur le site internet des services de l’État dans le département des Bouches-
du-Rhône, www.bouches-du-rhone.gouv.fr.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône et mention en sera faite en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département.
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant au moins un mois en mairie des Pennes-
Mirabeau  et  au  siège  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  et  des  certificats
respectivement du Maire et du Président de la Métropole justifieront l’accomplissement de
cette mesure de publicité.
Une copie du certificat d'affichage sera adressée à la DDTM des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 :  Des copies du présent arrêté seront adressées :
- au Maire des Pennes-Mirabeau,
- au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
- au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-

Rhône.

ARTICLE 5   : En application de l'article L.562-4 du Code de l'Environnement,  le plan de
prévention des risques d’incendie de forêt vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il est
annexé au document  d'urbanisme de la  commune dans  un délai  de 1 an à compter  de la
réception du présent arrêté.

ARTICLE 6     : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-Rhône ou d’un recours
hiérarchique adressé au ministre en charge de l’environnement.
Il peut faire également l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Marseille soit directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’article 3, soit à l’issue d’un
recours préalable dans les deux mois à compter de la notification de la réponse obtenue de
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant quatre mois à compter de
la réception de la demande.

ARTICLE 7   : - La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Le Maire de la commune des Pennes-Mirabeau,
- Le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

à Marseille, le 6 août 2018

        Le Préfet,

           signé

Pierre DARTOUT
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Direction départementale de la protection des populations

13-2018-08-14-001

Arrêté Préfectoral n° 2018 08 14 attribuant l'habilitation

sanitaire à Madame Charlène PIGE
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Direction générale des finances publiques

13-2018-08-14-002

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - SIE TARASCON
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE TARASCON

Le  comptable,  PALISSE  PATRICK,  INSPECTEUR  DIVISIONNAIRE, responsable  du  SERVICE  DES

IMPOTS DES ENTREPRISES DE TARASCON 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à M. DARDAILON Dominique, inspecteur des finances publiques, ad-

joint au responsable du service des impôts des entreprises de Tarascon, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont 
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande ; 

5°) les demandes sur les remboursements de crédit d'impôt à hauteur de 100 000 €

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
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déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

contentieuses ou
gracieuses

Limite de
demandes de

délai de
paiement

M       CALANDIN Jean-Michel Contrôleur principal  10 000 €
Mme  FAUCHOUX Jacqueline contrôleuse principale  10 000 €
Mme  FERRER Michelle Contrôleuse principale  10 000 €
Mme  FERRIERES Laurence contrôleuse principale  10 000 € 8 000 €
Mme JEANJEAN Sylvie contrôleuse principale  10 000 €
M     ISAURE Didier contrôleur  10 000 €
Mme PRAS Carole contrôleuse  10 000 € 8 000 €
Mme ROBERT Gwennaelle agente   2 000 €
M      ROUSSEAUX Bruno contrôleur principal  10 000 €
Mme ZAPATA Marie-Josée contrôleuse principale 10 000 € 8 000 €

Article 3

Le présent arrêté prend effet le 01 septembre 2018 et sera publié au recueil des actes administratif de la

Préfecture des Bouches-du-Rhône. 

A TARASCON le 14.08.2018

Le comptable,

Signé

PALISSE PATRICK
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

13-2018-03-12-003

ARRETE DOMICILIATION GESTION SERVICE
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction de la Sécurité, des Polices Administratives
et de la Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité
Sociétés de Domiciliation

Arrêté  relatif  à  l’entreprise  individuelle  dénommée «GESTION  SERVICE»  portant
agrément en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des personnes
physiques  ou  morales  immatriculées  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au
répertoire des métiers.

Le Préfet,
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme ;

Vu le Code du commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et 
L. 123-11-7 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, .561-37 à L 561-43 et R 561-39
à R561-50;

Vu l’ordonnance  n°  2009-104 du 30  janvier  2009 relative  à  la  prévention  de l’utilisation  du
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment
les articles 9 et 10 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire
et financier et relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du
code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ;

Vu  l’arrêté  du  11  Décembre  2017  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Anne-Marie
ALESSANDRINI,  Conseiller d’Administration de l’Intérieur de l’outre-mer et des collectivités
territoriales, Directrice de la Sécurité, des Polices Administratives et de la Réglementation ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté
par Madame Carole MOULIN épouse LIS, dirigeante de  l’entreprise « GESTION SERVICE »,
pour ses locaux situés 2, allées des Echoppes - Bat A2 - 13800 ISTRES ;

Vu la déclaration de l’entreprise dénommée «GESTION SERVICE» reçue le 05/02/2018 ;

Vu l’attestation sur l’honneur de Madame Carole MOULIN épouse LIS  reçue le 14/12/2017 ;
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Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité
des dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou
des droits de vote ; 

Considérant que l’entreprise dénommée «GESTION SERVICE» dispose en ses locaux, d’une pièce
propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes domici-
liées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’adminis-
tration ou de la surveillance de l’entreprise qui s’y domicilie ainsi que la tenue, la conservation des
livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements, conformément notamment à l’ar-
ticle R.123-168 du code de commerce, à son siège sis 2, allée des Echoppes  Bat. A2 - 13800
ISTRES .

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’entreprise dénommée «GESTION SERVICE» sise 2, allée des Echoppes - Bat. A2
13800 ISTRES  est agréée en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des
personnes physiques ou morales inscrites au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2018/AEFDJ/13/05.

Article  4 :  Tout  changement  substantiel  concernant  les  données  principales  de  l’entreprise
indiquées  par  «GESTION  SERVICE»,  dans  leur  demande  d’agrément  et  notamment  le
changement de siège de l’entreprise, la réunion entre les mains d’un seul associé d’au moins 25%
des voix, parts sociales ou droits de vote, la condamnation de l’un des dirigeants, la perte des
locaux  fournis  aux  entreprises  domiciliées,  la  création  d’établissements  secondaires  ou  tout
changement susceptible de remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire l’objet
d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de l’article R. 123-66-4 du Code
du commerce.

Article 5 : Le présent agrément  pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en
fonction de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il  pourra
être retiré en cas de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 :  Le présent agrément  pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la
décision  de  la  Commission  nationale  des  sanctions  instituée  par  l’article  L 561-38  du  code
monétaire et financier.

Article 7: Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 12 mars 2018

Signé : Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Bureau

Carine LAURENT
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